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Cher membre de l'asbl AAT,

Dans nos bulletins no 26, 27 et 28, nous vous expliquons comment signer une pétition à la
Chambre. Dans ce bulletin d'information, nous pouvons enfin annoncer que notre propre
pétition se trouve désormais également sur le site Internet de la Chambre.

Nous encourageons tout le monde à signer cette pétition, tant les coopérateurs d'Arco que
tous les citoyens, qui peut être signée par toute personne âgée d'au moins 16 ans. Lorsque
vous signez, cela se fait de manière anonyme. Il n’existe donc aucune liste accessible au
public que quelqu’un puisse consulter pour savoir qui a déjà signé la pétition.

Vous pouvez retrouver notre pétition sur le lien :

https://dekamer.mijnopinie.belgium.be/initiatives/i-878?locale=fr

Plus d'informations sur la pétition peuvent être trouvées par ce lien, le document avec plus
d'explications est également disponible en pièce jointe à la pétition, sur le site Internet de la
Chambre.

https://drive.google.com/file/d/10W-EtFKVXEz0P-yqJWyMeyOmN3jldwTt/view?usp=drive_link

Nous n’abandonnerons donc jamais l’affaire Arco. Mais nous devons tous attendre
longtemps avant que les poursuites se poursuivent, et le résultat de ces procédures ne
s'appliquera qu'à ceux qui se sont inscrits auprès de Deminor ou d'une autre organisation de
réclamation.



C’est entre autres pour ces raisons que nous avons lancé la pétition. Avec notre pétition,
nous demandons une enquête pour trouver une solution sous la forme d'un règlement. Un tel
règlement pourrait être conclu beaucoup plus rapidement que la procédure judiciaire ne
serait terminée, et il pourrait s'appliquer à toutes les victimes d'Arco, et pas seulement à
celles qui se sont inscrites à la procédure judiciaire. Pour les victimes qui n’ont pas encore
engagé de poursuites judiciaires, un règlement constitue presque la dernière chance de
récupérer une partie de leur argent. Ce sont déjà deux gros avantages.

Mais pour être entendus au Parlement, nous avons besoin de nombreux soutiens,
soit 25 000. Nous préférons atteindre ce chiffre le plus rapidement possible afin de pouvoir
rapidement nous inscrire à l'ordre du jour de la Chambre. C'est pourquoi il est si important
que tout le monde signe notre pétition le plus rapidement possible, mais aussi que cet
appel soit diffusé plus largement. Cela nous aiderait à atteindre notre objectif plus
rapidement.

Merci de transmettre notre question à tous vos contacts,
tout le monde à partir de 16 ans

peut signer cette pétition de manière anonyme !
Nous avons déjà commencé à attirer l'attention de la presse nationale : un article sur notre
pétition est paru dans De Tijd le 15 septembre.
https://www.tijd.be/ondernemen/banken/arco-cooperanten-vragen-in-petitie-dat-parlement-da
ding-onderzoekt/10492969.html?_sp_ses=5b290cd8-c385-42d2-9f46-57855f870c5c ou
encore

https://drive.google.com/file/d/1Ok1vrlY01Rh1mSlmIDu_2657IwshTQZP/view?usp=sharing

Nous comptons sur votre soutien pour remettre l'affaire Arco sur le devant de la scène.

Le president du asbl AAT,
Monne et notre équipe, Peter, Griet et Luc

Répétition.
L'asbl AAT (Arcopar Action Team) a pour objectif de :

• la récupération intégrale des fonds épargnés pour tous les coopérateurs Arco à
100%, plus les intérêts accumulés. Ces investissements ont été réalisés par environ
650.000 coopérateurs, sous diverses formes, principalement chez Arcopar,
principalement à travers Bac, Bacob et Dexia, et principalement entre 1975 et 2008.
Les investissements étaient avec une garantie de capital, comme l'indiquent la revue,
les brochures et les annonces de le groupe ACW (MOC).
• maintenir le cas Arco sous les yeux du public, en sensibilisant, en collectant et en
fournissant des informations objectives à ses membres et à toutes les parties
intéressées. Nous utilisons à cette fin le site Internet, Facebook, les newsletters, les
communiqués de presse ou d'autres médias.



• enregistrer le plus de victimes possible, via le site Internet, via Facebook ou tout
autre support, et leur donner la possibilité de rejoindre le groupe, afin de pouvoir
peser davantage en tant qu'organisation à but non lucratif lorsque nous grandissons
un groupe de pression.
• établir des contacts avec d'autres groupes ou tiers travaillant sur la débâcle d'Arco
et entrer en consultation avec eux à ce sujet. Si nous sommes d'accord avec les
objectifs et les méthodes de travail de ces autres groupes, nous aimerions unir nos
forces pour trouver une solution pour les propriétaires de parts sociales concernés.
• Pour les nouveaux membres inscrits, le mot de passe sur le site est
VZWAAT2021dem
• Pour la composition de l'asbl, le mot de passe se trouve à côté.

Si vous vous sentez appelé à rejoindre l'association, soumettez votre candidature, les
nouveaux membres du conseil d'administration sont les bienvenus.
L'ensemble du conseil d'administration de VZW AAT.


